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n° 224 361 du 29 juillet 2019

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 janvier 2017 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er décembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 avril 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 17 avril 2019.

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2019 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2019.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me S. AVALOS DE VIRON loco Me

M. GRINBERG, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après le rejet

de deux précédentes demandes par les arrêts du Conseil n°70.468 du 13 septembre 2011 et n° 90.206,

du 24 octobre 2012. Dans ces arrêts, le Conseil a notamment jugé que la nationalité somalienne de la

partie requérante ne pouvait pas être tenue pour établie.

Il invoque à l’appui de sa nouvelle demande les mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués dans ses

deux précédentes demandes.
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2. Par une décision du 1er décembre 2016, le Commissaire général a rejeté la troisième demande de

protection internationale du requérant. La décision attaquée se réfère à l’autorité de chose jugée qui

s’attache aux arrêts de Conseil et indique, notamment, que le requérant n’a pas produit de nouveaux

éléments permettant de tenir sa nationalité pour établie.

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’article 48/3, 48/5 et 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de l’article

1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par

la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 17 §2, 26 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant

la procédure devant le CGRA ; de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre

2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié

dans les États membres ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs ; de l’article 23 de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les

normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les

apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont

besoin d'une protection internationale et de son 12ème considérant; du principe général de l’unité de la

famille ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec

soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans

les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ».

3.2. En substance, il estime que « la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée et qu’elle doit

dès lors être réformée conformément à l’article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 ou, à tout

le moins, annulée ». Dans une première branche, il soutient, « que les documents déposés […] à

l’appui de sa troisième demande d’asile afin de prouver sa nationalité somalienne n’ont pas été

suffisamment analysés par le CGRA, ce qui justifie, à tout le moins, une annulation de la décision

attaquée ». Dans une deuxième branche, il fait valoir, qu’il « a également expliqué présenter une

crainte de persécution relative à l’excision de sa fille ». Enfin, dans une troisième branche, il « estime

que le principe de l’unité de la famille devait lui être appliqué ».

3.3. Son avocate dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle sont jointes une composition

de ménage et une décision de reconnaissance de la qualité de réfugiée à sa fille. Elle indique, par

ailleurs, que le requérant a obtenu un titre de séjour provisoire en Belgique mais qu’il conserve un

intérêt à sa demande de protection internationale.

4.1. Lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits que ceux invoqués

lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre

en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

4.2. En l’occurrence, le Conseil a rejeté la précédente demande de protection internationale du

requérant en estimant que sa nationalité ne peut pas être tenue pour établie. La Commissaire adjointe

rejette la présente demande en estimant que les nouveaux éléments produits par le requérant ne

permettent pas de revenir sur l’appréciation portée par le Conseil dans son arrêt n°90.206 précité.

4.3.1. Le requérant fait valoir à cet égard, dans la première branche du moyen, qu’il a produit à l’appui

de la présente demande une carte d’identité somalienne délivrée le 11 juillet 2011, qui établit sa

nationalité somalienne. Il conteste à cet égard la pertinence du raisonnement tenu dans la décision

attaquée pour conclure que ce document présente une irrégularité dans son entête. Dans sa note

d’observations, la partie défenderesse admet que cette irrégularité « n’est pas clairement établie à la

lecture du dossier administratif » ; elle estime toutefois qu’un autre motif justifiait dans la décision

attaquée qu’il ne soit pas attaché de force probante à ce document.

4.3.2. A ce sujet, la décision attaquée est motivée comme suit :

« En effet, concernant la seconde carte d'identité délivrée le 11 juillet 2011 (voir farde verte, document

11), il convient de souligner la valeur probante limitée des documents somaliens. Les sources qui

décrivent le processus de délivrance des documents somaliens (voir COI Focus Somalië -

Betrouwbaarheid van (identiteits)documenten - 27 mai 2016 en farde bleue) soulignent que, suite à la

situation de conflit qui règne en Somalie depuis la chute du régime Barre en 1991, il n'y a plus en
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Somalie d’état civil officiel et d’archives et donc d’éléments de référence pour ce qui est de

l’établissement de documents d’identité. Par conséquent, pour la délivrance des documents, les

autorités en Somalie ainsi qu’à l’extérieur du pays doivent se baser sur les déclarations des

demandeurs.

Par ailleurs, la corruption est largement répandue en Somalie et de nombreux documents d’identité

somaliens, notamment des cartes d'identité, peuvent être obtenus très facilement de manière

irrégulière, par corruption et/ou grâce à des faussaires. Par conséquent, la valeur probante des

documents somaliens est particulièrement relative et la carte d'identité délivrée le 11 juillet 2011 que

vous avez déposée ne suffit pas en elle-même à pallier le défaut de crédibilité constaté de votre

nationalité somalienne et de votre origine Bajuni ».

4.3.3. Le requérant soutient que le rapport sur lequel se base la décision attaquée repose notamment

sur un entretien téléphonique du 6 mars 2012 avec le premier consul de l’ambassade de Somalie à

Bruxelles. Cependant, aucun compte rendu détaillé ne figure au dossier administratif. Il fait valoir qu’il

n’a donc pas accès au contenu exact de cet entretien téléphonique, « ce qui l’empêche d’en apprécier

le contenu et de vérifier que les réponses données ont été fidèlement retranscrites et n’ont pas été

interprétées par la partie adverse ». Il estime qu’ « en procédant ainsi, le CGRA a violé les droits de la

défense, le principe du contradictoire ainsi que le prescrit de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 fixant la procédure devant le CGRA ».

4.3.4. Le Conseil constate, en premier lieu, que le document COI focus cité dans la décision attaquée

figure dans le dossier administratif, de telle sorte que le requérant a pu en prendre connaissance. Ce

document s’appuie sur de très nombreuses sources écrites et audiovisuelles qui sont citées et

auxquelles le requérant a pu avoir accès. Il ne conteste la fiabilité d’aucune de ces sources et n’indique

pas en quoi la Commissaire adjointe en aurait tiré des conclusions abusives. Ce document cite

également une note verbale adressée par l’ambassade de Somalie au Service public fédéral belge des

Affaires étrangères, qui est jointe au rapport et dont le requérant a donc également pu prendre

connaissance. Enfin, le rapport cite un entretien avec le premier consul de l’ambassade de Somalie à

Bruxelles. Il est exact que le compte rendu détaillé de cet entretien n’est pas joint au dossier

administratif. Toutefois, il ressort clairement du document COI-focus que l’entretien a porté sur la

délivrance de documents par l’ambassade de Somalie à Bruxelles. Or, le requérant ne soutient pas et il

ne ressort d’aucun élément du dossier que la carte d’identité litigieuse a été délivrée par une

ambassade ou un poste diplomatique somalien. Les informations communiquées lors de cet entretien

n’ont donc pas pu influer sur l’évaluation de la force probante de cette carte d’identité. Le requérant n’a

donc pas d’intérêt à sa critique concernant la manière dont il est rendu compte de l’entretien avec le

premier consul de l’ambassade de Somalie à Bruxelles, cet entretien n’ayant de toute évidence pas

porté sur le type de document produit par le requérant. Le requérant n’expose pas et le Conseil

n’aperçoit pas en quoi les informations pertinentes au regard du document qu’il a produit ne seraient

pas exactes ou fiables.

4.3.5. Le requérant estime, par ailleurs, que la décision attaquée « ne pouvait se baser uniquement sur

des considérations générales afin de remettre en cause l’authenticité du document déposé sans

l’analyser de manière individuelle et approfondie ». A cet égard, le Conseil considère que les très

nombreuses sources sur lesquelles s’appuie le document COI – Focus cité plus haut justifient que le

Commissaire général fasse preuve d’une très grande circonspection face à des documents d’identité

somaliens.

Si ces informations n’autorisent pas à écarter d’office tout document d’identité somalien, elles justifient

que le Commissaire général considère qu’un tel document d’identité ne suffit pas, à lui seul, à établir la

nationalité d’un demandeur de protection internationale. Il s’agit d’un élément à prendre en

considération, parmi d’autres, et il revient le cas échéant au Commissaire général d’exposer les motifs

qui l’amènent à ne pas tenir pour établie la nationalité du demandeur, nonobstant la production de ce

document d’identité. Or, le Conseil constate que le Commissaire général s’appuie à cet égard sur un

arrêt du Conseil qui a jugé que la nationalité du requérant n’était pas établie, alors même qu’il avait déjà

à l’époque produit une carte d’identité somalienne. Le Commissaire général a donc valablement pu

considérer que la carte d’identité datée de 2011 ne suffisait pas davantage que le précédent document

déposé à établir la nationalité somalienne du requérant.

4.3.6. Le requérant ne formule, pour le reste, pas de critique relativement à l’évaluation qu’a faite le

Commissaire général des autres nouveaux éléments qu’il a invoqué à l’appui de la présente demande.
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4.3.7. Le Commissaire général a, par conséquent, valablement pu constater que le requérant ne produit

pas de nouvel élément établissant que l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le

cadre de ses demandes antérieures eût été différente si le juge en avait eu connaissance.

5. Le requérant allègue, par ailleurs, craindre l’excision de sa fille. Le Conseil observe à cet égard que

le requérant dépose lui-même la décision reconnaissant de la qualité de réfugiée à sa fille. La décision

attaquée indique, en outre, que la mère de cet enfant est également reconnue réfugiée et qu’elle est de

nationalité somalienne. La fille du requérant jouit donc d’une protection internationale en sorte que la

crainte du requérant qu’elle soit persécutée en cas de retour dans le ou les pays d’origine de ses

parents est sans fondement.

6. Le requérant invoque, par ailleurs le bénéfice du principe de l’unité de famille. Le Conseil constate à

cet égard que le requérant a obtenu un titre de séjour en Belgique, en sorte que l’unité de sa famille

n’est pas menacée. Cette partie du moyen est de ce fait devenue sans objet, ce dont l’avocate du

requérant convient à l’audience.

7. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ou

qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille dix-neuf par :

M. S. BODART, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


